
UN NOUVEAU  
LIEU DE DIALOGUE 
POUR LES 
CASTANÉEN.NE.S

DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE

www.castanet-tolosan.fr

CASTANET
JA

N
V

. M
A

R
S.

 2
0

2
1

#117

/ P. 04 COURRIER DES ÉLU·E·S / P. 06-09 BRÈVES  
/ P. 10-14 DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE / P.16-17 MJC



/ ARRÊT SUR IMAGE

02 CASTANET LIEN #117 JANV. > MARS. 2021



Discours prononcé lors  
de l’hommage national  
à Samuel Paty,  
mercredi 21 octobre 2020

Je suis FRANCE, né.e ici quelque part ou 
provenant d’ailleurs.

J’ai été à l’école laïque aux côtés d’enfants et de 
jeunes venant d’autres horizons.

L’école reste encore un vecteur d’intégration 
sociale, de partage, de découverte, de nourriture 
culturelle, humaine.

Je suis République en dignité et en droit de 
m’exprimer librement.

Je suis citoyen.ne, je revendique la liberté, la 
sororité et l’universalité.

Je suis et nous sommes Debout face à l’horreur, 
la haine et la terreur qui prend sa source dans les 
courants extrêmes anti républicains et prospère 
sans état d’Ames.

Notre force résiste dans les valeurs à travers le 
socle qui nous unit pour résister, lutter, combattre 
et dénoncer l’obscurantisme, la xénophobie, 
l’indifférence, la ségrégation et toutes autres 
formes de discriminations.

Notre pays, terre d’accueil pour nos semblables, 
est source de richesse dans les diversités des 
peuples tant sur l’aspect culturel, linguistique, 
philosophique et cultuel.

J’ai la volonté de croire que nous avons tous un 
rôle déterminant dans ce que nous transmettons 
et ce que nous laissons à toutes ces générations, 
c’est-à-dire l’espoir de jours meilleurs qui s’inscrit 
dans le Faire Ensemble pour un mieux-être, un 
savoir être et dans l’intérêt de toutes et tous.

Comme l’a écrit une ancienne Ministre de 
la Justice « Je ne suis sûre de rien, sauf de 
ne jamais trouver la paix si je m’avisais de 
bâillonner ma conscience ».

Mustapha Rhalies-Murat
Adjoint au Maire
Délégué aux Solidarités et à l'Action Sociale
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/ COURRIER DES ÉLU•E•S

UN COLIS GOURMAND  
POUR LES AÎNÉS

Chaque année nous participons au 
repas des aînés, nous apprécions 

beaucoup cet événement. Dans le contexte 
sanitaire actuel avez-vous prévu de le 
maintenir ?

ÉLAGAGE EN VILLE  
DANS LE RESPECT  
DU PATRIMOINE ARBORÉ

J’ai constaté que certains arbres 
étaient taillés et d’autres pas. Quelle 

est votre méthode en la matière ? Merci !

GRÈVE DU 10 NOVEMBRE  
DANS LES ÉCOLES

Le 7 novembre les parents d’élèves 
ont été informés qu’en raison d’un 

préavis de grève nationale le 10 novembre, la 
cantine ne serait pas assurée ce jour-là. Cela a 
permis à chacun de s’organiser pour le repas 
de leur(s) enfant(s). Dans ce premier message 
rien ne laissait présager une annulation pure 
et simple de l’accueil par l’ALAE de nos 
enfants, en effet, nous en avons été informés 
le 9 novembre au soir par une info cartable. 
Pourquoi n’avoir pas maintenu cet accueil du 
matin et du soir ?

XAVIER NORMAND / Maire : La Municipalité a décidé, 

à regret, d’annuler le traditionnel repas des aînés qui 

devait avoir lieu en janvier 2021 et qui réunit chaque 

année environ 600 Castanéen.nes. Cette décision a été 

difficile à prendre car nous savons que vous êtes toutes 

et tous très attaché·e·s à cet événement qui vous permet 

tous les ans de partager un moment festif et convivial. 

Mais la situation sanitaire actuelle et son évolution 

incertaine ne permettent pas l’organisation de ce repas 

dans de bonnes conditions. Cependant, en ces temps 

difficiles, la Municipalité a tenu à marquer sa solidarité 

et offrir un colis gourmand à toutes les Castanéennes 

et tous les Castanéens de plus de 68 ans. Pour recevoir 

votre colis, nous vous invitons à vous présenter à la 

salle Ginette Forgues (16 avenue de Toulouse — à côté 

de l’Église), munis du courrier et d’une pièce d’identité, 

les 13, 14 et 15 janvier de 13 h 30 à 17 h 30. Si le 

confinement est prolongé durant le mois de janvier, vous 

serez informés des nouvelles conditions de distribution. 

Nous espérons connaître rapidement des jours meilleurs 

pour toutes et tous nous retrouver. Dès que la situation 

sanitaire nous le permettra, nous reprendrons le rythme 

normal d’un repas par an pour nos aînés. #

BENJAMIN DOUALLE / Conseiller municipal délégué 

à l’éducation : Nous entendons et comprenons votre 

mécontentement suite au choix que nous avons dû faire 

d’annuler les accueils ALAE du matin et du soir.  

Suite à une première estimation de la mobilisation lundi 

9 novembre, nous avons alors fait le choix de déployer 

tous les moyens nécessaires pour le maintien, dans 

tous les groupes scolaires, d’une garderie municipale 

entre 12 h-14 h. La solidarité entre les groupes scolaires 

et l’équité de traitement sont pour nous la base même 

d’un fonctionnement cohérent avec les valeurs du 

service public. Il nous paraissait inacceptable, du fait des 

contraintes engendrées, que certains groupes scolaires 

ne puissent pas accueillir d’enfants sur le temps du 

midi alors que d’autres auraient eu accès à l’accueil le 

matin et le soir. Enfin, il était pour nous important de 

montrer aux agents municipaux (animateurs, ATSEM et 

agents d’entretien), qui œuvrent depuis le mois de mars 

auprès des enfants et des enseignants, que nous avons 

entendu leurs difficultés liées à la situation sanitaire. 

Nous n'avions pas la capacité de gérer de manière 

acceptable toutes les missions habituelles, notamment 

avec le protocole sanitaire rigoureux mis en place dans 

les écoles. Comme vous, nous espérons aussi que cet 

épisode est exceptionnel et soyez assurés que nous 

mettons tout en œuvre pour que ce soit le cas #

THIERRY GIDENNE / Conseiller municipal délégué aux 

espaces verts : Chaque année entre décembre et mars le 

service Espaces Verts mène une campagne d’élagage et 

d’abattage des arbres. L’objectif ? Préserver le patrimoine 

arboré de la commune ce qui nécessite parfois de retirer 

des sujets mal implantés dans leur environnement 

(fissures, trottoirs abîmés…) ou en mauvais état sanitaire. 

Les déchets issus de cet entretien sont valorisés par 

les services de la ville et réutilisés en paillage aux 

pieds des massifs. Un programme annuel de plantation 

d’arbres est réalisé afin de replanter d’autres essences, 

mieux adaptées à leur environnement et résistantes 

aux maladies et à la sécheresse. Dans cet esprit la Ville 
est signataire d’une Charte de l’arbre dont l’objectif est 

de mettre en valeur le patrimoine vert de la commune, 

de garantir la qualité des paysages et l’attractivité du 

territoire. Plus d’infos sur la charte en pages 6 et 7. #
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Chères Castanéennes 
chers Castanéens

La campagne des municipales nous a amené.e.s à rencontrer un 
grand nombre d’habitant.e.s préoccupé.e.s par la question des 
constructions, et nous avons placé notre mandat sous le signe d’une 
urbanisation apaisée. Qu’avons-nous fait sur ce plan depuis notre 
élection ?

Nous avons commencé par faire un état des lieux des permis de 
construire déjà accordés, pour constater que plus de 1900 logements 
collectifs peuvent être construits dans les années qui viennent sans 
que nous puissions l’empêcher ou modifier les projets. Une par-
tie d’entre eux ne seront pas réalisés, souvent pour des raisons 
économiques. La crise actuelle rend en effet plus difficile la com-
mercialisation d’opérations basées surtout sur des mécanismes de 
défiscalisation, et deux projets viennent d’être annulés par leurs 
promoteurs sur l’avenue de Toulouse.

Pour les projets qui arrivent aujourd’hui, notre objectif est d’amé-
liorer la qualité des opérations proposées, à la fois sur la taille des 
logements, l’écoconstruction et les énergies renouvelables, la végé-
talisation, les espaces communs et le lien à l’espace public, et l’in-
sertion dans le tissu existant. Nous avons expliqué comment nous 
voulons procéder à tous les promoteurs que nous avons reçus : 
chaque nouveau projet sera présenté à une commission réunissant 
des élu.e.s, de la majorité et des minorités, ainsi qu’une dizaine de 
citoyen. ne. s volontaires. L’objectif est d’avoir un dialogue en amont 
de la procédure de dépôt de permis. C’est une des modalités de la 
démocratie participative que vous découvrirez dans les pages qui 
suivent et plus encore le 23 janvier prochain. Les premières réu-
nions sur les projets de logements collectifs, prévues en novembre 
et décalées pour cause de confinement, auront lieu les 25 et 26 jan-
vier.

Reste la ZAC du Lauragais-Tolosan, que nous nous sommes engagés 
à remettre à plat avec vous tou.te.s. Nous travaillons aujourd’hui 
sur le plan juridique, pour retrouver la liberté de décider ensemble 
de l’avenir de ces espaces encore verts de notre commune, et nous 
reviendrons vers vous avec une réunion publique au printemps pro-
chain.

Cette année 2021 commence dans une ambiance encore alourdie 
par la pandémie de Covid-19, et le besoin d’exprimer notre solida-
rité envers celles et ceux qui sont les plus touché.e.s par la crise est 
plus que jamais d’actualité. En attendant de pouvoir se rencontrer 
plus librement, je vous adresse à toutes et tous mes meilleurs vœux 
et ceux du conseil municipal.

Xavier Normand
Maire de Castanet-Tolosan
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/ ACTUS EN BRÈVES

CANAL DU MIDI

Les VNF ont lancé une 
opération de protection  
de la biodiversité ! 
Une grande campagne d’appel à candidature pour  
la distribution de 430 nichoirs à oiseaux et chauves-souris 
 a été menée en septembre et octobre derniers par  
les Voies Navigables de France.

La Mairie et les habitant.e.s de Castanet-Tolosan ont répondu 
à cette sollicitation : 26 inscriptions ont été effectuées sur la 
commune. L’objectif de cette opération est d’accompagner la 
restauration de la voûte arborée du canal du Midi. Ouvrage de 
navigation et patrimoine architectural exceptionnel, le canal 
du Midi est aussi un formidable réservoir de biodiversité, avec 
la présence de multiples variétés d’animaux et de plantes. La 
disparition des platanes par la maladie du chancre coloré 
impacte grandement la biodiversité et entraîne la destruction 
de certains habitats d’espèces protégées. VNF a donc établi 
un plan d’actions pour limiter et accompagner l’impact des 
abattages d’arbres sur la reproduction et l’hibernation de 
ces espèces protégées, la pose des refuges pour animaux 
constituant un des volets de ce plan.

La fourniture des nichoirs engage les volontaires à un suivi 
écologique régulier. Les données ainsi recueillies seront ana-
lysées par un bureau d’études spécialisé et permettront de 
comprendre à terme l’impact de ces habitats artificiels sur 
les animaux. Les volontaires auront accès à des outils nu-
mériques ludiques et pédagogiques. D’autres actions seront 
déployées notamment en lien avec les écoles du territoire.  
La phase de sélection des candidatures est passée, la distri-
bution a lieu en ce début d'année. #

  Pour suivre l’évolution de ce projet  
rendez-vous sur : www.observatoireducanal.com

EGALITÉ FEMME-HOMME

La mémoire de Ginette 
Forgues, résistante,  
honorée par la Ville
Le Conseil municipal du 15 décembre a baptisé 
la nouvelle salle communale qui sera dédiée à la 
Démocratie participative, la Salle Ginette Forgues. 
Grande figure de la Résistance, membre du parti communiste 
français, Ginette Forgues s’est engagée à 18 ans. Elle a œuvré, 
entre autres, comme agent de liaison du bataillon Arthur et 
en tant que secrétaire de Serge Ravanel. Ginette Forgues a 
reçu la Croix de Guerre, la Croix du combattant volontaire de 
la Résistance, la Reconnaissance de la Nation et enfin la Lé-
gion d’Honneur en 2009. Sa vie, elle l’a également consacrée 
à témoigner auprès des jeunes notamment devant les élèves 
du Collège Jean-Jaurès de Castanet-Tolosan ainsi que dans 
d’autres villes des banlieues nord et sud de Toulouse. #

  Ce choix permet également d’engager la Ville de Castanet-
Tolosan dans une démarche d’égalité Femme Homme en 
valorisant la place des femmes dans l’espace public. 

ET SI VOTREjardin
DEVENAIT UN OBSERVATOIRE ?

Rendez vous sur :
OBSERVATOIREDUCANAL.COM

Collectivités Entreprises Particuliers Écoles

Voies navigables de France 
lance une campagne de 
distribution de nichoirs 
auprès des collectivités, des 
entreprises, des particuliers 
et des écoles.

PARTICIPEZ À UNE 
EXPÉRIENCE ORIGINALE 
DE PROTECTION DE LA 
BIODIVERSITE !
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/ ACTUS EN BRÈVES

MOBILITE DOUCE

+ 1,5 km de nouvelles  
pistes cyclables
Attachée à la mise en œuvre d’un maillage cyclo-pédestre de qualité 
sur le territoire communal, la Municipalité a lancé depuis juin plusieurs 
chantiers visant à sécuriser et créer de nouvelles pistes. Ainsi une liai-
son piétonne et cyclable a été réalisée entre l’avenue Se Canto et le 
quartier du Cavalié. Ces derniers aménagements répondent à une de-
mande constante de la part des habitant.te.s du quartier du Cavalié,  
qui souhaitent rejoindre à pied ou en vélo, en toute sécurité, le centre-
ville.  Ce quartier est désormais relié au réseau cyclable de la ville,  
au Schéma directeur cyclable du Sicoval ainsi qu’à la commune voisine 
de Péchabou. #

 En cours de réalisation : la rénovation des pistes cyclables de la rue des 
enfants d’Izieu et de l’avenue Jean Moulin 

SIGNATURE DE LA CHARTE DE L’ARBRE

La Ville s’engage  
en faveur de la protection  
du patrimoine arboré
Lors du Conseil municipal du 15 décembre, les élus ont 
validé la signature de la « Charte de l’arbre », un projet 
porté depuis plusieurs années par le Sicoval.

Engagée autour de cinq axes, la Municipalité va travailler sur la mise en 
valeur du patrimoine vert de la commune pour garantir la qualité des 
paysages et l’attractivité du territoire.
Plusieurs actions sont déjà en cours de réalisation, comme l’inventaire 
du patrimoine arboré, l’assistance technique et conseils sur les arbres, 
des prestations d’élagage, le partenariat avec les associations locales, la 
rédaction de fiches techniques…#

  À venir : la création de trois « référents arbre » :1 élu.e, 1 technicien.ne et 
1 citoyen.ne. Ces personnes référentes feront le lien entre les citoyens et 
citoyennes, le Sicoval et les services de la Ville.

LE SAVIEZ-VOUS ?

Chaque année, la Mairie participe à des 
enquêtes mystères pour évaluer la qualité 
de l’accueil et de la relation avec ses 
usagers. Les résultats sont parus ! La Mairie 
se classe 4e /36 dans sa catégorie « Ville de 
moins de 20 000 habitants » avec une note 
globale de 81/100. #

CONCOURS DES NOUVEAUX ARTISTES

Les inscriptions  
sont ouvertes  
jusqu'au 18 janvier !
L’édition 2021 du concours des artistes 
castanéens se déroulera du 11 février au 
8 mars, salle Dauriac de l’Hôtel de Ville. 
Venez concourir pour faire découvrir 
votre talent et remporter peut-être le prix 
du jury ou celui du public.

Un concours pour les artistes amateurs
Aquarelliste, dessinateur, graveur, photographe ? 
Vous pratiquez votre art sans jamais avoir osé le 
présenter au public ? Ce concours est pour vous 
l’occasion de faire connaître votre travail et votre 
passion. Être castanén.ne et respecter le thème 
"Enfances" sont les seuls prérequis.
Deux prix pour les lauréats
À l’issue du concours, le jury et le public, qui aura 
voté tout au long de l’exposition, désigneront les 
lauréats de l’année. Ceux-ci se verront consacrer 
une exposition entière lors de la saison culturelle 
2021-2022. #

  Modalités d’inscription : Le règlement complet 
ainsi que la fiche d’inscription sont à télécharger 
sur le site de la Ville ou à retirer en mairie. La fiche 
d’inscription devra être retournée avant la date 
limite du 18 janvier 2021 à : Mairie de Castanet-
Tolosan - Service Culture - BP 82505 - 31325 
Castanet-Tolosan Cedex ou par mail à  
service.culture@castanet-tolosan.fr.

QUALITÉ

Participez à l’enquête  
« Accueil de demain »
Du 4 janvier au 19 février 2021, la Mairie de 
Castanet-Tolosan lance une enquête pour l’amé-
lioration du service public. Cette enquête ne vous 
prendra que quelques minutes, disponible en ligne 
depuis le site Internet de la Ville ou en version 
papier à l’accueil de la Mairie. Les résultats per-
mettront d’apporter un éclairage sur les attentes 
des citoyens et citoyennes en matière de service à 
la population. Ils seront utiles à la collectivité pour 
élaborer le projet « Accueil de demain ». Partici-
pez nombreux à cette enquête, alors à vos souris 
et vos stylos ! #
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/ ACTUS EN BRÈVES

SOLIDARITÉ

Plan neige et grand froid :  
inscrivez-vous c’est le moment !
En cas de déclenchement du « Plan neige et grand froid » la 
Ville met en œuvre un dispositif d’intervention pour venir en 
aide aux personnes en difficulté qui se sont préalablement 
inscrites en Mairie. Sont particulièrement concernées les per-
sonnes en situation de fragilité, de 65 ans et plus résidant à 
domicile, de plus de 60 ans et reconnues inaptes au travail et 
résidant à domicile, atteintes d’un handicap et bénéficiant de 
l’AAH, de l’ACTP, de la carte d’invalidité, de la reconnaissance 
de travailleur handicapé ou bien d’une pension d’invalidité. #

  Pour se faire connaître merci de s'adresser au service  
social de la Ville, par téléphone au 05 34 66 73 10.

COVID 19

Une cellule de soutien  
aux personnes fragilisées
Attentive au bien-être des Castanéennes et Castanéens no-
tamment des plus fragiles particulièrement touchés par ce 
deuxième confinement, la Municipalité a mis en œuvre une 
cellule de soutien. Pilotée par le Centre Communal d'Action 
Sociale - CCAS, cette cellule composée d'agents et d'élu.e.s a 
mené plusieurs actions comme la collecte sur les marchés de 
près de 200 kg de fruits et légumes en faveur du Secours 
populaire. A également été déployé un service téléphonique 
d’écoute, d’orientation et d’aide (joignable au 06 37 96 75 63 
de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h du lundi au vendredi).  En pa-
rallèle toutes les semaines, 139 personnes ont été contactées 
par les agents et élu.e.s de la Ville pour un moment d’échange, 
afin de rompre leur isolement et maintenir le lien social. #

  Pour infos : En octobre dernier, en lien avec 
l’Intercommunalité du Sicoval, la Municipalité avait déjà 
lancé une action de distribution de masques en faveur des 
bénéficiaires du CCAS impactés par la crise sanitaire, 
économique et sociale.

CULTURE #ALERTEROUGE

Les élu.e.s solidaires du monde culturel et événementiel 
La présentation de la Saison Culturelle a pu avoir lieu en septembre dernier au ciné 113. 
Un événement qui cette année s’est tenu dans un contexte extrêmement contraint pour les artistes et le monde de l’événe-
mentiel. Sous l’impulsion de Catherine Labroue, adjointe à la Culture, les élu.e.s ont souhaité afficher leur soutien à la vitalité 
culturelle et artistique du territoire, et se sont associé.e.s à l’opération #alerterouge (organisée en septembre dernier à l’initiative 
de Synpase - Syndicat National des Prestataires de l'Audiovisuel Scénique et Événementiel). Pour marquer publiquement cet 
engagement en faveur du tissu économique, la Ville a tenu à maintenir l’intégralité de la programmation culturelle.

 À vos agendas ! La Municipalité a travaillé en lien avec les compagnies pour reporter en mai et juin, les spectacles initialement 
prévus en février et mars prochains. Les spectacles de novembre ont quant à eux été reportés d’office sur la saison 2021-2022 : 
« L’audace du Papillon » prévu le 7 novembre et Donel Jack’sman prévu le 20 novembre cf. page 20. Le partenariat avec le Théâtre 
de la Cité (2 spectacles par an) est également retravaillé pour être proposé au public en fin de saison (mai ou juin).
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BON À SAVOIR

Fibre optique
Les travaux menés par Haute-Garonne 
numérique et son délégataire Fibre 31  
mobilisent 137 entreprises et représentent 
50 emplois directs et 450 emplois indirects, 
selon le Département. Au total, cette 
opération a nécessité 533 millions d’euros 
d’investissements, dont 31 millions d’euros 
d’investissements publics. #

FIBRE OPTIQUE

Déploiement en cours  
sur la commune
Sur le territoire du Sicoval, la première phase de travaux permettra d’ici 
2021 de raccorder 80 % des foyers à la fibre optique et Castanet-Tolosan 
en fait partie. Ce déploiement est géré par le Conseil départemental.  
La Haute-Garonne devrait ainsi être entièrement couverte d'ici la fin de 
l’année 2022. Plus de 500 000 habitants sont concernés.#

  Pour suivre l’évolution du déploiement commune par commune 
rendez-vous sur : https://hautegaronnenumerique.fr/le-deploiement/

/ ACTUS EN BRÈVES
JEUNESSE

Construction d’un centre  
de loisirs intercommunal bas 
carbone, la Ville investit 2,7 M €.
Depuis septembre 2020 les travaux du centre de loisirs sont en cours 
dans le parc de Rabaudy. Ils vont permettre la création de plusieurs 
bâtiments pour une surface de 2 000 m2 pouvant accueillir 300 enfants 
de 3 à 12 ans. Un équipement qui se veut être exemplaire en termes 
énergétique et environnemental. Ossature bois, isolants en fibres 
végétales, géothermie, panneaux photovoltaïques…
Signature de la Charte verte qui impose aux entreprises du chantier de 
limiter les nuisances pour les riverains et le personnel de chantier et 
minimise l’impact sur l’environnement et ses ressources naturelles. #

  Durée des travaux : 10 mois 
Coût de l’équipement : 5,65 M€ 
Financement de la construction : la Ville participe à hauteur de 2,7 M € 
dans le projet en plus de la mise à disposition gratuite du terrain sur lequel 
est implanté le futur centre de loisirs intercommunal.

ENFANCE

Centre de loisirs
Ouverture des inscriptions pour  
les vacances d’hiver et de printemps

•  Pour les vacances d’hiver (du 8 au 24 février), 
les inscriptions seront ouvertes du 8 au 24 jan-
vier pour les 3/12 ans et à partir du 24 janvier 
pour les 12/17 ans.

•  Pour les vacances de printemps (du 4 au 20 avril), 
les inscriptions seront ouvertes du 4 au 20 mars 
pour les 3/12 ans et à partir du 20 mars pour les 
12/17 ans.

  Comment inscrire votre enfant ?  
En ligne à partir du Portail famille ou auprès du 
Guichet CVQ - bâtiment B de l’Hôtel de Ville 
05 62 71 89 17 - cvq@castanet-tolosan.fr.

Rentrée scolaire  
2021-2022
Ouverture des inscriptions à partir du 
9 mars
Les inscriptions scolaires se dérouleront du 8 
mars au 16 avril pour les nouveaux élèves et les 
enfants nés en 2017.

  Pour connaître l’ensemble des pièces  
à fournir rdv sur :  
www.castanet-tolosan.fr ou directement auprès  
du Guichet CVQ - bâtiment B de l’Hôtel de Ville  
Tél. : 05 62 71 89 17 Lundi : 13 h 30 à 17 h - Mardi : 
9 h à 12 h - Mercredi et vendredi : 9 h à 12 h  
et 13 h 30 à 17 h  
cvq@castanet-tolosan.fr
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NOUVEAU CADRE DÉMOCRATIQUE

Co-construire  
le Castanet-Tolosan  
de demain
Le 15 décembre le Conseil municipal a 
voté la création d’un nouveau mode de 
gouvernance au sein de la collectivité. 
Les élu.e.s se sont ainsi prononcé.e.s 
en faveur de la mise en œuvre d’un 
cadre démocratique introduisant la 
démocratie participative.
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À NOUS ÉLU.E.S DE 
RÉINVENTER NOTRE 

RELATION AVEC 
LA POPULATION 

ET DE METTRE EN 
ŒUVRE LES MOYENS 

NÉCESSAIRES À CETTE 
NOUVELLE FORME DE 

DIALOGUE.

À 
Castanet-Tolosan 
la Municipalité a 
placé la démocra-
tie participative au 

cœur de son action politique et la ré-
affirme comme l’une des priorités de 
ce mandat.  « L’esprit est de prendre 
le temps de décider avec les citoyens, 
de laisser place à l’expertise d’usage, 
c’est-à-dire de reconnaître que les 
compétences en matière de politique 
publique se trouvent aussi chez les 
citoyen.ne.s, et pas uniquement du 
côté des élu.e.s et technicien.ne.s. 
Nous sommes en recherche de dia-
logue avec celles et ceux qui utilisent 
les équipements et les services de la 
ville. », présente Xavier Normand, 
Maire de Castanet-Tolosan.

Des citoyen.ne.s 
impliqué.e.s dans les 
projets de la commune

L’idée est de positionner les citoyen.

ne.s au cœur de la vie publique, de 

les intégrer comme partie prenante 

au système de décision politique et 

de co-construire avec elles et eux la 

ville de demain. Une ambition d’au-

tant plus forte qu’elle doit faire face 

à un autre défi, celui de rapprocher 

les élu.e.s des habitant.e.s. Dans nos 

sociétés contemporaines certain.ne.s 

citoyen.ne.s se sentent exclu.e.s et 

parfois en décalage avec les déci-

sions des politiques. « Nous sommes 

convaincus que le potentiel d’engage-

ment civique est toujours là, pour le 

comprendre il suffit de se retrouver 

au milieu des gens et de les écouter. 

À nous élu.e.s de réinventer notre re-

lation avec la population et de mettre 

en œuvre les moyens nécessaires à 

cette nouvelle forme de dialogue. », 

développe Xavier Normand.

De nouveaux outils  
de dialogue

Il n’est pas toujours aisé de donner 

son avis ; par manque de temps ou par 

peur de ne pas être entendu… C’est 

pourquoi la Ville travaille à la mise en 

place de différents outils pour inciter 

les citoyen.ne.s à s’exprimer et par-

ticiper. La Ville va donc s’appuyer et 

développer les supports de commu-

nication existants de la collectivité. 

« Sur le site Internet de la commune 

comme dans le magazine municipal 

nous allons dédier des espaces pour 

rendre compte des travaux réalisés 

par les instances de la démocratie 

participative. Notre maître mot sera 

la transparence de l’information, tout 

sera disponible en ligne et sur nos 

supports papier », explique Bernard 

Neveu, Conseiller municipal délégué 

à la communication. « Boîtes à idées, 

sondages, enquêtes d’usage… nous 

développerons au fur et à mesure 

des besoins, les outils nécessaires 

à la bonne marche de la démocratie 

participative. Peu importe le niveau 

d’implication des Castanéennes et 

Castanéens dans le processus démo-

cratique, chacun et chacune doit pou-

voir s’exprimer et s’informer librement 

et cela passera par la mise en place 

d’outils inclusifs. »

Les Agoras de quartier

De nouveaux lieux de participation 

citoyenne seront créés au cœur des 

quartiers avec la mise en œuvre de 

permanences d’élu.e.s et des Agoras 

de quartier. Ces dernières auront 

pour but de faire émerger des idées 

de réalisations et d’amélioration du 

cadre de vie grâce à la mise en place 

de budgets participatifs. 

L’objectif ? Favoriser dans le quar-

tier le "vivre ensemble", améliorer 

le cadre de vie, le développement 

durable et la convivialité… Au niveau 

de leur quartier, les citoyens auront 

des moyens pour leurs idées.

  

5
Nouvelles instances 
animeront à terme 

la vie démocratique 
castanéenne

EXPERTISE 
POLITIQUE

EXPERTISE 
D'USAGE

EXPERTISE 
TECHNIQUE

Un lieu de partage des 
usages et des expertises 

CITOYEN.NE.S

SERVICES  
MUNICIPAUX

ÉLU.E.S
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La nouvelle salle municipale Ginette Forgues sera dédiée, entre 
autres, aux réunions des instances de la démocratie participative

/ DOSSIER

Des instances sur mesure

Dès à présent des instances sont créées 

pour mettre en œuvre la démocratie 

participative, à commencer par les com-

missions extra-municipales. Véritable 

laboratoire d’idées auprès des élus et 

support de l’éducation citoyenne, les 

Commissions extra-municipales (CEM) 

sont des outils de réflexion stratégique 

et d’accompagnement par les citoyen.

ne.s de la politique municipale, qui 

auront pour objectif de proposer des 

actions et de nourrir à moyen terme 

l’action communale sur diverses thé-

matiques. Trois CEM travailleront sur 

les thèmes suivants :

•  L’habitat et le cadre de vie ;

•  Les mobilités douces vers les écoles 

et les équipements publics ;

•  La valorisation du patrimoine.

LE SAVIEZ-VOUS ?

Démocratie 
participative,  
synonyme 
d’intérêt général
« Nous proposons de partir de ce 
que nous avons en partage, nos 
espaces publics, notre patrimoine 
au sens large (culturel, historique…) 
les ressources financières de la 
commune pour œuvrer pour le bé-
néfice de l’intérêt général », ex-
plique Xavier Normand, Maire de 
Castanet-Tolosan. L’objectif des 
différentes instances de dialogue 
est d’enrichir le débat public, de 
penser l’intérêt général non pas 
par le seul prisme de la collectivité 
mais en l’enrichissant par les usages 
et les besoins des citoyen.ne.s pour 
d’aboutir à un intérêt général pensé 
pour toutes et tous. #

LE POTENTIEL D’ENGAGEMENT  
CIVIQUE EST TOUJOURS LÀ

Une autre instance voit le jour : le 

Groupe projet. Outil de co-construc-

tion, les citoyen.ne.s sont invité.e.s à se 

positionner sur un plan opérationnel, 

ils et elles interviendront dans la ré-

alisation d’un équipement structurant. 

À ce jour le premier groupe projet qui 

sera constitué aura pour objectif de 

travailler sur la construction d’un lieu 

hybride social et culturel incluant une 

médiathèque.

Et demain… 

Le Conseil des pré-votants et le Conseil 

municipal des jeunes viendront com-

pléter ce nouveau cadre démocratique. 

Un Observatoire de la vie citoyenne 

verra également le jour, ses membres 

seront notamment en charge de veiller 

au bon fonctionnement des instances 

démocratiques. #

  

012 CASTANET LIEN #117 JANV. > MARS. 2021



/ DOSSIER/ DOSSIER

RENCONTRE AVEC…

Les porteurs de la 
Démocratie participative

ANNIE AVEROUS,  
Conseillère municipale déléguée 
au dialogue citoyen, à la ville 
inclusive

Je suis convaincue de la nécessi-
té de la démocratie participative 
au niveau municipal. C’est une des 
réponses à la crise de légitimité 
qui touche les organes politiques 
aujourd’hui. L’action politique n’est 
pas réservée aux seuls élu.e.s.
La démocratie participative, c’est 
aussi pour les élu.e.s reconnaître 
l’expertise d’usage des citoyen. ne. 
s, en particulier dans le domaine 
de l’accessibilité. C’est dans ce sens 
que je souhaite travailler pour que 
Castanet soit une ville inclusive qui 
évacue les discriminations et per-
mette à toute personne vulnérable et 
en situation d’handicap momentanée 
ou non de participer réellement à la 
vie de la cité sous tous ses aspects. #

BERNARD NEVEU,  
Conseiller municipal délégué  
à la communication

Si je porte avec mes collègues la 
Démocratie participative c’est que 
j’y crois. Je souhaite que les citoyen.
ne.s soient impliqué.e.s dans la ges-
tion de la commune. Pour moi ils et 
elles doivent être au centre de toutes 
les décisions qui les concernent.  

En ce sens l’information et la com-
munication jouent un rôle clef dans 
la mise en œuvre de ce nouveau 
cadre démocratique. Je suis un fer-
vent défenseur de la démocratie et 
je souhaite faire naître, au cœur de 
notre commune, le dialogue citoyen 
que j’aimerais voir au niveau dé-
partemental, régional et national. #

PASCAL CLERC,  
Adjoint au Maire délégué aux 
instances de participation 
citoyenne

L’introduction de la charte résume 
bien l’état d’esprit du nouveau cadre 
démocratique que nous voulons 
pour Castanet : la démocratie par-
ticipative est une forme de partage 
et d’exercice du pouvoir fondée sur 
le renforcement de la participation 
citoyenne à la prise de décision poli-
tique. C'est la mission essentielle de 
notre trinôme. Les citoyen.e.s sont 
des expert.e.s de la vie locale. C'est 
cette proximité qui nous offre l'es-
pace nécessaire pour décider avec 
efficacité et sans démagogie. Il faut 
œuvrer pour rapprocher l'élu.e. et 
le/la citoyen.ne. Réfléchir, proposer 
et décider ensemble est la meilleure 
des solutions et c'est celle que nous 
avons choisie. Partout dans le pays 
et dans le monde, les mobilisations 

citoyennes récentes montrent la 
volonté et l'envie de toutes et tous 
de s'impliquer. Nous pouvons à Cas-
tanet proposer à celles et ceux qui 
le souhaitent des outils permettant 
leur expression. Dans ces instances, 
les élu.e.s et les services munici-
paux aideront aussi les citoyen.
ne.s à augmenter leur niveau de 
compréhension des enjeux locaux, 
du fonctionnement de notre collec-
tivité pour que leurs choix et leurs 
propositions se fassent en toute 
connaissance de cause. #

Annie Averous Bernard Neveu Pascal Clerc

ZOOM

Comment en faire partie ?
Ces instances sont constituées 
de citoyen.ne.s volontaires et 
tiré.e.s au sort depuis la liste 
électorale. Ce tirage au sort 
aura lieu en Conseil municipal. 

Vous souhaitez participer à 
l’une de ces instances en tant 
que citoyen.ne volontaire ?
Vous pouvez faire votre 
demande en ligne sur www.
castanet-tolosan.fr. Vous 
pouvez également vous 
inscrire lors de la Journée de la 
parole citoyenne du 23 janvier. 
Ouverture des inscriptions à 
partir du 23 janvier 2021. #
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Commissions 
extra-municipales 
(CEM)
Leur rôle
Véritable laboratoire d’idées auprès 
des élu.e.s et supports de l’éducation 
citoyenne, les membres des CEM 
produiront avis et préconisations.

Thématiques
3 thématiques vont être abordées dès 
cette année :
•  L’habitat et le cadre de vie ;
•  Les mobilités douces vers les écoles 

et les équipements publics ; 
•  La valorisation du patrimoine.

Leurs membres  
•  6 citoyen.ne.s volontaires (+ 6 

suppléant.e.s volontaires) et 6 tirés 
au sort  (+ 6 suppléant.e.s). 

•  4 représentant.e.s d’associations 
ou de partenaires en lien avec la 
thématique

•  3 élu.e.s de la majorité (dont la 
délégation est en lien avec la 
thématique)

•  2 élu.e.s volontaires de la minorité
•  2 technicien.ne.s dont l’expertise est 

en lien avec la thématique

Leur fonctionnement 
•  Une période de formation sera 

organisée afin de sensibiliser et 
d’informer les participant.e.s sur la 
thématique qu’ils et elles auront à 
étudier. 

•  Il sera ensuite prévu une période de 
travail et de réflexion, puis la CEM 
fera des propositions. 

•  Au terme de chaque période, la CEM 
rendra compte de l’avancée de ses 
travaux auprès des habitant.e.s et en 
Conseil municipal.#

DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE, MODE D’EMPLOI

Comment ça marche ?

LE CALENDRIER

DE LA DÉMOCRATIE

PARTICIPATIVE

15 décembre 2020
Délibérations actant la création des 
instances de la démocratie participative 
en Conseil municipal

23 janvier 2021
Journée de la parole citoyenne

Ouverture des inscriptions pour 
participer aux instances de la 
démocratie participative

Février 2021
Rencontres sur les marchés et en mairie 
autour de la démocratie participative

Mars 2021
Lancement officiel de la Démocratie 
Participative avec la tenue des 
premières réunions

2022
Mise en place des Agoras de quartier 
avec les budgets participatifs, 
l’Observatoire citoyen et le Conseil  
des pré-votants

Le Groupe  
projet (GP)

Son rôle
Outil de co-construction avec 
les citoyen.ne.s, le groupe projet 
interviendra pour la construction d’un 
équipement structurant défini par la 
Municipalité. 

Le projet
Le premier groupe de travail qui va 
être constitué travaillera sur le projet 
de création d’un lieu social et culturel 
hybride incluant une médiathèque. 

Ses membres 
Des citoyen.ne.s et acteur.tric.e. s de 
la vie locale participeront pleinement 
à la définition, à la construction et au 
suivi de ce projet. Le GP sera composé 
d’élu.e.s de la majorité et de la 
minorité, de citoyen.ne.s volontaires 
et tiré.e.s au sort, des services 
municipaux et des partenaires 
impliqués dans la thématique.

Son fonctionnement 
•  Au terme d’une période de 

formation, le groupe de travail 
missionné participera à la conception 
et la construction de l’équipement. 

•  Les travaux de ce groupe feront 
régulièrement l’objet de rapport 
d’étape auprès des habitant.e.s  
et du Conseil municipal. 

•  Les membres du groupe projet 
interviendront également à tous les 
moments phares de la réalisation 
du projet : choix architectural, 
validation, bilan…#

Agenda
JOURNÉE

DE LA PAROLE CITOYENNE

Samedi 23 janvier 2021 !
Venez vous informer sur le nouveau 
cadre démocratique et venez à la 
rencontre des élu.e.s Castanéen. ne.s. 
Au programme : rencontres, moments 
de convivialité, expos,  
point information… #

PROCHAINS RENDEZ-VOUS

Organisation de réunions sur 2 projets immobiliers
Angle de la rue des Ormes et de l’impasse du Stade : le 25 janvier de 18 h 30  
à 20 h ; Entre la MJC et la rue de Broc : le 26 janvier de 18 h 30 à 20 h.  
Seront présents les porteurs des projets, les élu.e.s de la commission 
urbanisme et 10 citoyen. ne. s volontaires (5 femmes et 5 hommes tirés 
au sort parmi les inscrits). Vous souhaitez participer à cette réunion ? 
Inscription en ligne jusqu’au 15 janvier.
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/ EXPRESSION DES GROUPES POLITIQUES
GROUPE CASTANET EN COMMUN

Construisez avec nous le Castanet de demain !
Nous sommes en mairie depuis 6 mois, mais cette période de crise freine nos ambitions et nos travaux, ainsi que nos envies 
de rencontre avec les Castanéen. ne.s. Pourtant, plusieurs projets avancent : la refonte du Centre Communal d’Action Sociale, un 
premier appel à participation citoyenne pour la place Agyroupolis, l’optimisation de l’éclairage public de, les pistes cyclables, 
l’évolution des cantines de nos écoles, l’installation de jardins partagés, etc. D’autres projets vont démarrer dès janvier : un lieu 
hybride social et culturel (incluant une médiathèque), le redémarrage de la saison culturelle. Cette dynamique de travail est 
produite au quotidien dans une démarche collective ; et à ce titre, le maire et son équipe ont convenu que chaque élu.e sera en 
charge d’une délégation associée à une même indemnité (460 € brut*).
L’écoute des citoyen.ne.s est notre priorité, nous réfléchissons aux meilleurs moyens de communication. Vous verrez sous peu 
plusieurs appels à participation citoyenne (installation de groupes projets et de commissions extra-municipales).
Enfin, nous avons tenu à maintenir les fééries d’hiver appréciées de tout.e.s en les réinventant : illuminations, concours de 
décorations éco-responsables, illusions d’optique autour du thème des animaux de Noël, structure flottante réalisée par les 
services techniques de la Ville sur le lac de Rabaudy. Face aux contraintes sanitaires, nous avons aussi réinventé le traditionnel 
repas des aîné·e·s, qui recevront un colis gourmand, accompagné d’un petit mot ou dessin des enfants des écoles de Castanet, 
pour leur souhaiter de bonnes fêtes.
* plus d’informations sur www.castanet-tolosan.fr

Le Groupe des élu.e.s de la majorité municipale Castanet en Commun

GROUPE L’UNION POUR CASTANET !

Une nouvelle année de travail, pour vous et avec vous, se profile ...
En ces circonstances sanitaires si exceptionnelles qui perdurent, se rajoutent désormais des circonstances sécuritaires, et un 
besoin de bien-être pour toutes et tous, en cette période hivernale approchante. Chères concitoyennes, chers concitoyens, 
permettez-nous de vous adresser notre courage et notre dévouement pour faire valoir vos voix. Notre minorité reste d’une 
vigilance sur tous les aspects, de tous les instants.
En effet, les problématiques de constructions en cours sont de plus en plus préoccupantes, envahissants nos espaces et nos 
vies. Sachez que nous restons d’une extrême vigilance sur ces points. Nous tâcherons d’atteindre, avec droiture, fermeté et 
perspicacité nos engagements de campagne.
Vous pourrez noter que nous sommes toutes trois des conseillères municipales engagées et inscrites au sein des commissions 
municipales de travail sur l’urbanisme, l’environnement, l’éducation, la jeunesse, le sport, la culture, le commerce, l’action sociale 
et solidaire, les finances, … et également à la commission participative citoyenne en laquelle nous croyons particulièrement, 
dans l’esprit de co-construction au service des castanéennes et castanéens. Cet esprit de co-construction, vous le savez, c’est le 
nôtre depuis notre engagement dans cette campagne depuis plus d’an, et dans ce conseil municipal depuis juin 2020 désormais. 
Enfin, sachez que vous pouvez communiquer avec nous directement, en nous adressant un courrier nominatif à la Mairie de 
Castanet-Tolosan, où nous y avons nos boîtes aux lettres d’élues, et également par mail à l'adresse suivante : 
elusunionpourcastanet@gmail.com

L' Union pour Castanet !
Virginie Fabre, Christelle Dura, Christine Berty
Permanence samedi 10 h-12 h à la Mairie

GROUPE ENGAGE (E) S POUR CASTANET

Une gestion sans lisibilité, sans cohérence.
Après un semestre de mise en route, la nouvelle majorité municipale ne confirme toujours pas une conduite claire et précise 
de ses politiques de ville :
Abandon de 2 projets immobiliers et en même temps la proposition d’en réaliser 2 nouveaux en centre-ville. Rétropédalage 
sur une urbanisation tant décriée ou prise de conscience qu’une baisse de l’épargne engendrerait inéluctablement le recours à 
l’emprunt voire à l’augmentation de l’impôt.
Abandon de projets de voirie votés et budgétés par la précédente municipalité. Projets finalisant l’aménagement urbain de 
différents quartiers de ville : Chemin du Marès, liaison entre l’avenue Mendès France et rond-point mail des Drolets, raccorde-
ment chemin des Canelles à la RD 57.
Abandon avec censure de tout débat avec les groupes minoritaires lors des questions orales en séances publiques et en même 
temps création de « nouvelles instances de démocratie participative ».
Abandon d’une réflexion autour de la politique sécuritaire par la non-adhésion au manifeste des 33 maires de l’agglomération 
toulousaine redoutant la disparition de leur gendarmerie, après l’annonce gouvernementale d’une éventuelle extension de la 
zone police sur leurs communes.
Abandon par idéologie, de la dérogation autorisant l’ouverture dominicale exceptionnelle des commerces de détail, sans consi-
dération de l’impact économique entraînant une offre commerciale moindre au profit de communes avoisinantes.
Confiants de votre soutien dans notre action municipale, les élu(e) s du Groupe Engagé(e) s pour Castanet vous souhaitent de 
profiter, avec vos plus proches, d’instants de partage, de joie et d’espérance que nous offre cette fin d’année aussi particulière 
soit-elle.

Le Groupe Engagé(e) s Pour Castanet
Véronique Maumy, Jordan Puissant, Marie-Laure Sicot.
https://engages-pour-castanet.fr/
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LE SAVIEZ-VOUS ?

Depuis mars, le Conseil 
d’administration de la MJC 
a décidé de payer à 100 % 
les salariés comme s’ils 
faisaient cours à 2 347 
adhérents. Pour la saison 
2019/20, la MJC a tenu à 
rémunérer l’ensemble des 
intervenants extérieurs 
non salariés de la MJC. #

/ CULTURE

ÉDUCATION POPULAIRE

Maison des jeunes  
et de la culture, une 
réouverture attendue
En janvier 2020, la Maison des Jeunes et de la Culture affichait 
plus de 2 347 adhérent.e.s, un an plus tard avec la crise du 
COVID 19, ils ne sont plus que la moitié. Un coup dur pour 
l’association qui emploie à l’année près de 60 personnes. 
Retour sur cette période difficile avec Michel Allignol, Président 
de la MJC et Florence Plante, Directrice.

Comme pour l’ensemble des citoyens 

et citoyennes, la crise du Covid 19 a 

été un coup dur pour l’association qui a 

vu l’ensemble de ses activités stoppées 

net en mars dernier. À l’instar du tissu 

associatif castanéen, la MJC est un ac-

teur essentiel du lien social et l’arrêt de 

ses cours et activités depuis des mois 

a grandement impacté la vie sociale, 

culturelle et sportive castanéenne.

Un acteur essentiel  
du lien social

La MJC cultive depuis des années l’art 

du « bien vivre ensemble », une philo-

sophie propre à l’Éducation populaire. 

De nombreuses activités et projets ont 

été développés en ce sens, comme le 

LABO en 2017, un lieu qui accueille no-

tamment des résidences d’artistes mais 

aussi le CAMION MJC dont l’objectif est 

d’accompagner les populations dans 

l’approche de la culture, de favoriser les 

échanges et les rencontres. Autant d’ac-

tions qui ont depuis le premier confine-

ment dû être suspendues. « Notre force 

a été de pouvoir compter sur le soutien 

de toutes et tous : bénévoles, adhérents, 

salariés, élus… et nous tenons à les 

remercier sincèrement pour leur aide 

et leurs messages d’encouragements », 

souligne Michel Allignol, Président de 

la MJC.

Soutenir la MJC, c’est 
reprendre les activités !

Les règles sanitaires liées à la gestion 

du Covid 19 ont rendu pour la MJC 

comme pour de nombreuses associa-

tions du territoire la pratique sportive, 

60  
personnes  

employées/ 
an par la MJC

l’association est  
créatrice de lien  

social et d’emploi

Une perte de 

50 %  
de ses adhérents  

suite à la crise  
du COVID 19

culturelle et de loisirs quasi-impossible. 

« Nous utilisons des salles communales 

pour nos cours et activités ; que faire 

quand ces équipements sont interdits 

au public ? », explique Michel Allignol, 

Président de la MJC. « Nous avons tra-

vaillé en lien avec les élus et les services 

de la Ville pour maintenir les activités 

qu’il était possible de sauvegarder mais 

rapidement, entre les règles sanitaires 

et le nouveau confinement, tout s’est 

mis à l’arrêt ».

Aujourd’hui, la MJC se prépare à re-

lancer son moteur, les membres du 

Conseil d’administration, les salariés 

et bénévoles sont prêts à redémarrer. 

Financièrement l’année 2021 sera com-

pliquée malgré le soutien de la Muni-

cipalité, « nous avons été grandement 

soutenus par les adhérents durant le 

premier confinement, puisque plus de 
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LE SAVIEZ-VOUS ?

Le ciné 113 c’est une équipe  
de 15 bénévoles et 3 salariés !
Le programme du ciné 113 
est en ligne sur http://www.
mjc-castanet-tolosan.fr/cinema-
cine-113/#

/ CULTURE

Soutien au cinéma
La Municipalité de Castanet-Tolosan a interpellé directement la Ministre de 
la Culture pour relancer les programmes de l’éducation à l’image au ciné 113

Depuis le confinement et la fermeture des salles de cinéma au public, les 

dispositifs pédagogiques d’éducation à l’image, essentiels pour les élèves, 

ont été interrompus alors que dans le même temps les activités sportives 

scolaires ont été maintenues. Aussi Xavier Normand, Maire de Castanet-

Tolosan et Catherine Labroue, adjointe au Maire déléguée à la Culture, ont 

lancé un appel à la Ministre de la Culture pour relancer ces programmes et 

faire en sorte que le ciné 113 accueille de nouveau les élèves du territoire. 

« Dans une période où la pratique des plateformes se développe dans un 

contexte de fermeture des cinémas, il nous paraissait important de maintenir 

cette pratique pédagogique du cinéma en salle pour les jeunes générations », 

explique Catherine Labroue. Par cette action, les élu.e.s ont tenu à rappeler 

leur soutien à la MJC, une structure essentielle de l’Éducation Populaire. #

ZOOM

Projet école  
de musique
20 entreprises 

travaillent sur ce 

chantier ce qui 

représente près de 

100 emplois. Dans un 

contexte sanitaire qui 

met à mal le monde 

culturel et événementiel, 

il était important pour la 

Municipalité de Castanet-

Tolosan de rappeler que 

la culture ce sont aussi 

des emplois qui touchent 

toutes les branches 

d’activité.#

70 % d’entre eux nous ont fait don de 

leur cotisation annuelle. Pour 2021 

avec la perte massive des adhésions, les 

rentrées d’argent sont bien moindres. 

Nous tâcherons tout de même de gar-

der l’équilibre budgétaire », précise 

Florence Plante, Directrice de la MJC. 

« Les dernières annonces gouverne-

mentales nous permettent d’envisager 

une reprise des activités des mineurs à 

partir du 4 janvier sauf pour le chant et 

la danse. Pour les activités adultes nous 

espérons un redémarrage à partir du 

20 janvier 2021. » Côté cotisations, le 

Conseil d’administration a décidé de ne 

pas les faire payer avant le 1er février 

2021. Les cotisations déjà encaissées 

seront soit remboursées, soit conser-

vées comme avoir.

gogiques », souligne Michel Allignol. 

Un investissement important pour la 

commune de 2,50 M€. Une visite du 

chantier a été organisée en novembre 

dernier avec les membres de la com-

mission culture « Cette visite a marqué 

le premier rendez-vous important de 

notre commission d’étude », indique 

Catherine Labroue, Vice-présidente de 

la commission culture. « Au printemps 

prochain les portes de la nouvelle salle 

Jacques Brel et de l’école de musique 

s’ouvriront et avec elles un nouveau 

chapitre culturel. Notre clef d’entrée de 

l’ensemble de nos actions sera alors de 

démocratiser l’accès à la culture pour tous 

et ce nouvel équipement culturel sera mis 

en valeur en ce sens. » #

Le Ciné 113 prêt  
à accueillir le public !

Depuis l’ouverture du multiplexe de 

Labège à la fin des années 90, le Ciné 

113 n’a eu de cesse de se réinventer, 

porté par une équipe de bénévoles et 

de salariés dynamiques et investis dans 

la programmation. « En 2019, nous 

sommes enfin revenus à l’équilibre fi-

nancier grâce aux 25 000 entrées/an ! » 

Un travail acharné que la crise du Covid 

a mis à mal. « Nous accusons une perte 

de 8 000 €/mois par rapport à 2019. 

Mais l’équipe est toujours motivée, et 

nous espérons que le public aura plaisir 

à revenir dans notre salle », explique 

Florence Plante.

L’école de musique,  
un nouveau souffle à venir

Les travaux de la future école de mu-

sique accolée à la salle de spectacle 

Jacques Brel sont en cours, la livraison 

est prévue au printemps 2021. « Nous 

attendons cette ouverture avec impa-

tience même si le contexte actuel n’est 

pas favorable. Nous sommes ravis de 

pouvoir proposer des cours ainsi qu'un 

travail autour de la musique d'ensemble 

dans un lieu adapté qui verra à terme 

la réalisation de beaux projets péda-

La nouvelle école de 
musique ouvrira ses 
portes au printemps 
prochain.

Le projet  
en chiffres
2,5 M € d’investissement de la Ville 
dont 600 000 € de subventions du 
Conseil départemental.
870 m² École de musique, auditorium, 
hall, billetterie, toilettes. 430 m² 
Salle Jacques Brel rénovée (toiture, 
doublage : déperdition énergétique 
optimisée, remise en peinture et 
normes électriques, accessibilité scène 
et loge avec accès direct salle)  

L’école de musique c’est :
•  205 ADHÉRENTS ;
•  15 ENSEIGNANTS ;
•  94 COURS PAR SEMAINE,soit
•  138 H / semaine. #
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/ RETOUR SUR…

World  World  
clean up dayclean up day

Samedi 19 septembre, à l’initiative 
de La Rafistolerie et Ressources-Le 
Grenier, 70 personnes ont participé 
au nettoyage de la ville : 189 kg 
de déchets, dont 5 020 mégots de 
cigarettes, ont ainsi été collectés, triés, 
pesés avant que les services du Sicoval 
les récupère.
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/ RETOUR SUR…

World  World  
clean up dayclean up day

PRESENTATION DE SAISON
Vendredi 25 septembre, 

Xavier Normand, Maire et les 
élues à la culture Catherine 

Labroue et à l’animation 
de ville, Lucïa Vidal, ont 

accueilli le public pour la 
soirée de présentation de 

saison. Orchestrée par le duo 
Pile ou Face pour la partie 

présentation des spectacles, 
la soirée s’est prolongée 
ensuite aux rythmes du 

groupe La 45 !

JOURNÉES DU PATRIMOINE
Comme chaque année, ces journées ont permis 
entre autres à la quarantaine de participants dont 
les enfants de découvrir ou re-découvrir, l’orgue, 
son histoire, ses mécanismes… 50 personnes ont 
pu ensuite assister au Concert d’orgue par Eriko 
Yamaji. 

COMMEMORATION DU 11 NOVEMBRE
Ambre, Assia et Thomas, les jeunes conseillers du CMJ ont lu l’appel aux 
Morts et le communiqué de l’UFAC. La commémoration de l’Armistice 
de 1918 avait réuni autour d’eux, en petit comité, représentants de la 
Municipalité, des Anciens Combattants et le conseiller départemental.

EXPOSITIONS
Les expos salle Dauriac de l’Hôtel de Ville 

sont toujours l’occasion pour les scolaires de 
découvrir un artiste, des matières, des techniques 

et des couleurs, comme ici lors de l’exposition 
peinture de Fabienne Havard.

ParaBad : préparation aux JO 2021 au gymnase Jean-Jaurès.  
Le club de Badminton de Castanet a accueilli en octobre dernier, David Toupe 
et Tom Jakobs, deux joueurs de l’équipe de France ParaBad et leur entraîneur 
Benoît Larcher. Durant quatre jours, ces sportifs de haut niveau ont pu s’entraîner 
au Gymnase Jean Jaurès mis à disposition par la Ville, dans le cadre de leur 
préparation aux Jeux Olympiques 2021. Un stage d’une journée a été organisé à 
cette occasion et a permis à des jeunes badistes de la région de s’initier avec les 
athlètes à la pratique du badminton, sous un autre angle, et d’échanger avec eux.
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/ AGENDA

PARTENARIAT

18#03 - 19h30
ThéâtredelaCité

PHEDRE !
Théâtre à partir  
de 15 ans
Tarifs : 16€ - 12€
Réservation obligatoire 
avant le 12 mars
Navette gratuite 
proposée par la Ville

  + d’infos :  
www.castanet-tolosan.fr
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Les manifestations 
annoncées dans cet 
agenda sont sous réserve 
de l’évolution  
des mesures sanitaires.

 #CSPAC  
7#01 > 08#02
Hôtel de Ville  
Salle Dauriac

VANAJA BRAIBANT 
SCULPTURE

  Vernissage 7 janvier à 
18 h 30 - Entrée libre

SPECTACLES  
À LA SALLE DU LAC 
REPORTÉS 

  7#05
L’HÔTEL  
DU LIBRE-ÉCHANGE 

 29#05
JULES ET MARCEL 

 06#02 - 
6h45 > 23h
Gymnase Jean Jaurès

TOURNOI SENIORS 
BADMINTON
BCdC31
Entrée libre

 #CSPAC 
11#02 > 08#03
Hôtel de Ville - Salle Dauriac

CONCOURS DES 
ARTISTES CASTANÉENS
Artistes plasticiens, 
photographes, sculpteurs de 
la ville viennent présenter 
leurs œuvres pour devenir 
l’artiste de l’année.
Deux prix les récompensent : 
le prix du jury et le coup de 
cœur du public.

  Vernissage 11 février à 
18 h 30- Entrée libre

Apprenez L’english  
avec Madame Littleton

 #CSPAC 
14#03 - 16 h
Ciné 113

APPRENEZ L’ENGLISH 
AVEC MADAME 
LITTLETON
Un show musical en French 
avec à l’intérieur de vraies 
notions d’anglais !
Théâtre à partir de 4 ans 
Tarif : 6 €

  + d’infos :  
www.castanet-tolosan.fr

 22#03 - 20 h 30
Ciné 113

ANGÉLIQUE LOCQUARD
« La famille nuit gravement 
à la santé »
Dans le cadre du FESTIVAL 
MÈRE DENY’S
19 > 27#03
Théâtre tout public

  + d’infos et réservations : 
meredenysfamily.com  
ou 06 44 76 29 70

 28#03
CARNAVAL
Plus d'infos ultérieurement

21#03 - 10 h à 18 h
Parc de la Mairie

PRINTEMPS  
DES PLANTES
Exposants, conférences, 
animations…

  Programme complet 
disponible prochainement



/ AGENDA

Retrouvez toutes les animations 

de la MJC et le programme du 

ciné 113 dans les lieux publics de 

la ville et sur le site Internet de 

l’association :  

 mjc-castanet-tolosan.fr.

 Et encore + d’infos sur : 
castanet-tolosan.fr

 
VilledeCastanetTolosan

UFC Que Choisir 
du Lauragais 
En raison des mesures sanitaires en vigueur,  
les permanences ont été suspendues. 

L’association locale a donc mis en place de nouvelles 
modalités de fonctionnement afin d’apporter des ren-
seignements et une aide approfondie pour le traitement 
des litiges. 
Le mail en priorité : contact@lauragais.ufcquechoisir.fr 
Par téléphone au 05 61 27 86 33 en laissant un message 
sur le répondeur. Par courrier adressé à UFC Que Choisir 
du Lauragais -  Les Ormes Bât E2 - Avenue Salvador 
Allende - 31320 Castanet-Tolosan ou déposé dans la 
boîte aux lettres située à l'entrée E2 du bâtiment, à droite 
de l'entrée du local. Indiquer les nom, prénom, ville de 
domicile, numéro de téléphone et une description suc-
cincte du problème.  

L’association  
Ressources propose  
un lieu multi-fonctions 
Café associatif, espace de co-travail, espace pour des 
ateliers, des conférences ou des café-citoyens à thèmes, 
des ciné-débats...  Un espace de gratuité et un coin enfant 
avec des jeux sont à disposition et où chacun peut éga-
lement venir réchauffer son repas le temps d’une pause.  
Pour connaître les prochaines animations inscrivez-vous 
à l’info-lettre : https://framalistes.org/sympa/subscribe/
legrenier_amis ou suivez l’association sur les réseaux 
sociaux fb : legrenierdecastanet et le site web www.
legrenier.cafe #

  Contact : Le Grenier - Les Ormes 1 bat. B3 - 1 avenue 
Salvador Allende - 31320 Castanet Tolosan 
ressources@legrenier.cafe - 07 77 04 96 29. 
Espace de co-travail : réservations  sur le site ou  au 07 
77 04 96 29  Au moment de la parution de cet article, 
seule l'activité de co-travail est accessible.

HANDBALL
un club en or

Le club Castanet Ramonville 
Auzeville Handball s’est vu 
décerné le Label Or par la 
Fédération Française de hand 
pour la saison 2018-2019, pour 
l’augmentation du nombre de 
licenciés de moins de 9 ans et 
moins de 12 ans, l’amélioration 
de son encadrement, la qualité 
de sa pratique éducative et les 
actions et animations menées.
Félicitations à l’ensemble du 
club ! #

Calandreta, Une école 
occitane dans votre ville…
La calandreta de Castanet-
Tolosan est une école associative 
et laïque, sous contrat avec 
l’Éducation nationale. Elle 
propose une scolarité en 
immersion en occitan, le français 
et les autres langues des élèves 
ont aussi leur place dans l’école. 
Elle pratique une pédagogie 
originale favorisant la parole et 
l’autonomie de l’enfant. Émilie 
Mazel, enseignante formée à 
la pédagogie calandreta et les 
parents-associatifs de l’école 
seront heureux de vous présenter 
ce projet lors des trois portes 
ouvertes programmées cette 
année :
Samedi 10 avril 2021,  
de 9 h à 13 h
Mercredi 5 mai 2021,  
de 9 h à 13 h
Samedi 5 juin 2021,  
de 9 h à 13 h #

   À savoir : Si vous avez envie 
d’apprendre l’occitan un cours 
hebdomadaire d’initiation à 
l’occitan (cours en ligne possible)
Tarif : 60 euros par trimestre 
Calandreta de Castanet tolosan, 
2 rue des ormes, 31 300 Castanet 
tolosan. Contact : cap.castanet@
calandreta.org.Tel : 06 52 61 51 75. 
Si vous comprenez déjà l’occitan 
et que vous souhaitiez participer 
à un atelier de conversation, 
nous vous invitons à contacter 
l’association flor d’agram 
(0 682 772 316)

 01 > 30#04
Hôtel de Ville  
Salle Dauriac

MURIEL COLLARD 
PHOTOGRAPHIE

  Vernissage 20 mai à 18 h 30 
Entrée libre
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/ CARNET/ CARNET

NAISSANCES 
05/05/2020 CARCASSÈS-PATAPY Gabriel, Jean, Denis

29/07/2020 PLANES LAGNEAUX Gaspard

29/08/2020 MAITRE Clément, Emmanuel, Loïc

05/12/2020 BOLOKO MEN Joshua

MARIAGES 
29/08/2020 SY Waly et RAMPLOU Anaïs 

29/08/2020  FLEOUTER Lucas  
et DAURAT Marie-Noëlle 

05/09/2020  GARCIA Benjamin  
et POMMIER Alexia 

17/09/2020  WALTER Philippe  
et LALLEMENT Caroline  

19/09/2020 PRAT Cyril et CHOLLET Clémence  

26/09/2020 FERRIER Loïc et DEBEFFE Lucie  

10/10/2020  LASSALLE Baptiste  
et SUMNER Taylore 

24/10/2020  PACHECO Jérémy  
et CRESTEY Manon  

24/10/2020  FERNANDEZ Laurent  
et VACHELARD Marie  

DÉCÈS 
29/11/2018 BENSADOUN Jean 

20/08/2020 MENGARDON Jacqueline 

29/08/2020 ARCHET Veuve MARCOU Lucie 

04/09/2020 PERON Veuve FANTUZZO Antonia  

06/09/2020 BOUCHERE Sandrine 

10/09/2020 PETIT Veuve DELPECH Emiliene 

14/09/2020  CARAYON Veuve MARCHAND Rolande

16/09/2020 PAYSOKHAN TEJDANOO Nazy 

26/09/2020 FAUROUX Patrick 

27/09/2020 BEDEL Raoul 

09/10/2020 CARA épouse SEGUELAS Anne-Marie 

11/10/2020 LABEUR Alain 

15/10/2020 LAGRAVERE Philippe 

25/10/2020 GRIGNARD Mistral 

27/10/2020 DESLOUS Veuve DULAY Nicole 

28/10/2020 BAUDRY veuve NICOL Françoise

29/10/2020 CHAYNES veuve BERGÉ Marie-louise

31/10/2020 JOANIQUET Angel 

09/11/2020 ROSELLO Christian

09/11/2020 MAYSSENG Jean 

11/11/2020 GARLAN épouse PIGNATTA Jeanne

11/11/2020 DARBAS Jean Raymond

11/11/2020 FLORES Jean-Claude

22/11/2020 GRANARA Michel

23/11/2020 MARTINES veuve ARIAS Marinette

24/11/2020 GOURDY épouse MOLINES Monique 

25/11/2020 LASSERRE épouse ESTEVE Jacqueline 

29/11/2020 ECHAVIDRE Jean-Louis 

30/11/2020 LABORDE Maurice 

01/12/2020 CHAMBAULT Jean-Claude

02/12/2020 PAILLAS Georges

 
Toute publication de naissance doit faire l’objet d’une 
demande préalable auprès de la mairie, soit en ligne 
sur www.castanet-tolosan.fr, soit à l’accueil.

# ERRATUM   
Un oubli s’est glissé dans l’annonce parue dans le Castanet Lien n° 116

Décès le 25/05/20 de Mme Justine PELOUSE veuve GAUSSENS.  
Nous prions la famille de bien vouloir nous en excuser.

PHARMACIES DE GARDE / DIMANCHES ET JOURS FÉRIÉS

JANVIER

Dimanche 10 PHARMACIE LEPARGNEUR 7 avenue d’Occitanie à PECHABOU 05 34 66 29 01

Dimanche 17  PHARMACIE D’OCCITANIE 5 avenue d’Occitanie à RAMONVILLE  05 61 73 22 82

Dimanche 24 PHARMACIE DE LA RABAUDIERE 14 bd des Genêts à CASTANET  05 62 19 11 60

Dimanche 3 PHARMACIE LAFAYETTE TOLOSANE 20 avenue Tolosane à RAMONVILLE  05 61 73 20 71

FEVRIER

Dimanche 7 PHARMACIE DU COLLEGE 5 place Clémence Isaure à CASTANET  05 61 27 86 53

Dimanche 14 PHARMACIE DU PORT rond point S. Allende à RAMONVILLE   05 61 75 92 56

Dimanche 21 PHARMACIE DU LAURAGAIS 24 avenue du Lauragais à CASTANET  05 61 27 75 85

Dimanche 28 PHARMACIE DU PARC 63 avenue Tolosane à RAMONVILLE  05 61 73 31 57

MARS

Dimanche 7 PHARMACIE POPINEAU VERGNE 7 avenue de Toulouse à CASTANET  05 61 27 77 69

Dimanche 14 PHARMACIE D’AUZEVILLE 2 allée George Sand à AUZEVILLE  05 61 73 46 92

Dimanche 21 PHARMACIE LEPARGNEUR 7 avenue d’Occitanie à PECHABOU  05 34 66 29 01

Dimanche 28 PHARMACIE D’OCCITANIE 5 avenue d’Occitanie à RAMONVILLE  05 61 73 22 82

AVRIL

Dimanche 4 PHARMACIE DE LA RABAUDIERE 14 bd des Genêts à CASTANET  05 62 19 11 60

Lundi 5 PHARMACIE DE LA RABAUDIERE 14 bd des Genêts à CASTANET  05 62 19 11 60
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/ CARNET

UN CLICK & COLLECT 

POUR SOUTENIR COMMERÇANTS  
ET RESTAURATEURS !

Face à l’incompréhension que suscitent les mesures de 
fermeture qui visent certains commerces et les difficultés 
que cela engendre, le Sicoval, territoire solidaire fidèle 
à son dynamisme, a mis en place un dispositif de click & 
collect via un market place dédié : www.clicknco.fr.

   Retrouvez également vos commerçants castanéens sur la 
plateforme mise en place par l'association des commerçants 
de la Ville, l' ACCT :  https://fairemescourses.fr/castanet-
tolosan. 
Ces initiatives permettent aux commerçants comme aux 
restaurateurs du territoire de continuer à servir leurs clients et 
à poursuivre leur activité.

NOUVEAUX COMMERCES ET ENTREPRISES

MARINE COIFFUR'
Salon de coiffure pour 
hommes - Marine Exposito

   38 avenue du Lauragais 
05 61 27 73 22 
Du lundi au jeudi 8 h à 12 h 
et 13 h 30 à 18 h 
Le vendredi 8 h à 18 h  
sans rendez-vous 
marine.exposito@orange.fr

LES PETITS DOIGTS
Réflexologie plantaire 
 Odile Lasmarrigues

   Avenue Edouard Herriot, 
Les Ormes 2 Bât H4  
06 10 46 12 43 
www.lespetitsdoigts.com 
odilelasmarrigues 
@gmail.com

UN TERRAIN À VOUS
Aménageur foncier, 
lotisseur, marchand de 
biens - Stéphane Château

   7 impasse Petit Coquelicot 
06 08 16 02 94  
Du lundi au vendredi 9 h 15 
à 12 h 30 et 14 h à 17 h  
www.un-terrain-a-vous.fr  
contact@un-terrain-a-vous.fr

SYSTEM HOMEOSTASIX
Coaching sportif et 
nutritionnel, réflexologie 
faciale et posturologie - 
Théo Demazeau, Thomas 
Andrieu et Damien Villette

   30 rue Marcel Pagnol 
06 74 60 96 41 
Du lundi au vendredi  
8 h à 21 h 
homeostasixsystem 
@gmail.com

LIBERTYTELETRANS
Conseil, facturation et suivi 
impayés pour infirmières, 
masseurs-kinésithérapeutes 
et taxis 
Théodora Armengaud

   9 rue de Labège 
06 37 34 08 40 
Du lundi au vendredi  
9 h à 16 h 
www.libertyteletrans.fr 
contact@libertyteletrans.fr

PRESCILIA JOSSE
Réflexologie plantaire  
et palmaire

   2 rue de Labège 
 06 78 72 62 77 - 9 h à 19 h 30 
www.presciliajosse.fr 
prescilia.josse@gmail.com

O’BOUDOIR  
DES COPINES
Accessoires de mode  
et institut de beauté - 
Maguy Gout

   19 avenue du Lauragais 
06 16 50 08 41  
Accessoires : du mardi au 
jeudi 9 h 30 à 12 h 30 et 14 h 
à 18 h 30, vendredi et samedi 
9 h 30 à 18 h 30  
Institut : du mardi au 
samedi 9 h 30 à 18 h 30 
maguygout@orange.fr

DUO CREATIV
Conseil en agencement, 
aménagement intérieur  
et décoration  
Christine Nahmiaz

   Chemin Tassie  
06 71 58 75 50 - Du lundi a 
u vendredi 8 h 30 à 19 h  
 www.duocreativ.fr 
c.nahmias@duocreativ.fr

COURS DE CHANT  
ET COACHING VOCAL
Fanny Krief

   Rue René Cassin 
06 18 39 59 59 
www.chantetmouvement.
com fannykrief.chant@
gmail.com

CABINET 
D’ERGOTHERAPIE GATEL
Carine Gatel

   5 avenue Assolelhat 
07 81 81 98 02 
Lundi 9 h à 19 h,  
mercredi 10 h à 12 h, 
vendredi 9 h à 19 h  
https://5f74526493ce4.
site123.me/ - carinegatel@
gmail.com
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/ INFORMATIONS PRATIQUES

URGENCES

17 Gendarmerie 
7 boulevard des Genêts  
ou 05 34 66 69 80 

Police Municipale
33 avenue de Toulouse
N° vert 0 800 331 320

18 Pompiers de Ramonville  
Centre de secours

15 SAMU
ou 05 61 49 33 33

Dépannage d’urgence eau/
assainissement Sicoval
•  Pendant les horaires 

d’ouverture 05 62 24 29 29
•  En dehors des horaires 

d’ouverture 05 62 24 76 91

Dépannage d’urgence/
sécurité gaz
0810 131 433 ou  
0800 473 333

119 Enfance maltraitée
ou 0800 054 141

113 Drogues, alcool,  
tabac info service

SIDA info service  
0800 31 08 00

Urgences vétérinaires 
•   Week-end et jours fériés  

Vet-urgentys 
05 61 11 21 31

•  Service vétérinaire  
de garde 7J/7 
05 32 09 39 90

VIOLENCE

INTRA FAMILIALES

Violence Femmes info
3 919 (anonyme et gratuit)

Asso. de promotion  
des initiatives autonomes 
des femmes (APIAF)
05 62 73 72 62

Service social mairie
05 34 66 73 10

Maison des solidarités  
du Conseil départemental
05 62 71 91 80

Association Olympe  
de Gouges
05 62 48 56 66

TAXIS

Taxi 320  
06 77 42 43 62

Taxi Castanet  
06 20 34 46 38

Taxi Tolosan  
05 61 73 47 47 /  
06 11 81 65 30

Castanet Taxi  
06 20 90 35 89

Taxi ambulance  
Tolosa  
05 34 66 31 31

MAIRIE

HORAIRES MAIRIE
Pendant les vacances scolaires du 13 au 28 février
du lundi au vendredi 8 h 30 - 12 h et 13 h 30 - 17 h
Fermeture le jeudi matin

Conseil municipal
Mardi 2 février - 19 h
Mardi 16 mars - 19 h
Mardi 13 avril - 19 h
Salle du Conseil - Hôtel de Ville
Sous réserve de confirmation par voie d’affichage

PERMANENCES
•  Bernard Bagnéris et Muriel Pruvot 

Conseillers départementaux 
Sur rendez-vous au 05 34 33 32 10 ou 32 58 
Lieu communiqué lors de la prise de rendez-vous

•  Personnes en situation de handicap 
Les lundi, mercredi, vendredi matins 
de 8 h à 12 h aux Services Techniques 
Le 1er mardi du mois de 8 h à 9 h 30 et 10 h 30  
à 12 h sur le marché 
Le jeudi matin sur rdv au 06 78 03 26 96

•  ARCEC 
Aide et accompagnement à la création d’entreprises 
Sur rendez-vous au 05 62 87 90 43

PERMANENCES EN MAIRIE
•  Xavier Normand, Maire 

Sur rendez-vous au 05 62 71 89 10 
ou 05 62 71 70 40

•  Sébastien Nadot, Député 
Sur rendez-vous à contact@sebastiennadot.fr

•  Information médiation familiale 
Le 1er mercredi du mois soit 
Mercredis 6 janvier, 3 février, 3 mars, 7 avril 
de 9 h 30 à 11 h 30 
Sur rendez-vous au 05 34 66 73 10

•  Service social CAF 31 
Le mardi matin, rendez-vous téléphonique  
pour le moment 06 11 15 13 01

•  Avocat 
1er et 3e lundis du mois soit 
Lundis 4 et 18 janvier, 1er et 15 février,  
1er et 15 mars, 5 avril  
de 14 h à 17 h sans rendez-vous

•  Conciliateur de justice 
Le jeudi des semaines paires soit 
Mercredis 13 et 27 janvier, 10 et 24 février,  
10 et 24 mars, 7 avril  
à partir de 14 h  
Sur rendez-vous au 05 34 66 73 10
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ET SI VOTREjardin
DEVENAIT UN OBSERVATOIRE ?

Voies navigables de France a lancé 
une campagne de distribution de 
nichoirs auprès des collectivités, des 
particuliers et des entreprises. Cette 
opération s’inscrit dans le cadre du 
projet de restauration des 
plantations du canal du Midi et a 
pour but d’assurer la survie et la 
reproduction des oiseaux, 
temporairement privés de leurs 
habitats naturels.

26 CASTANÉEN·NES ONT 
POSTULÉ POUR PARTICIPER À 
CETTE EXPÉRIENCE 
ORIGINALE DE PROTECTION 
DE  LA BIODIVERSITE !

Rendez vous sur :

OBSERVATOIREDUCANAL .COM

Ils nous soutiennent :




